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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel du gouvernement,
Québec.

Cher Monsieur Tremblay,

 

LETTRE RECUE
F4 1 1947

BUREAU

SOUS-MINISTRE DU TRAVAIL
Fr

J'ai bien vos lettres du 28 et 30 du cou-

rant au sujet de l'appréciation que j'ai faite de certaines

conventions collectives et je serais très heureux de vous
rencontrer la semaine prochaine pour en discuter.

Je vous téléphonerai auparavant pour déter-

miner l'heure de cette rencontre.

Votre tout dévoué,

 

Philippe Rousseau, c.r.
conseiller juridique

PR/MC

 



a

Québes, Le 28 janvier, 1949,

Monsisur Philippe Rousseau, C.R., conseiller juridique,
Commission du Salnire Minimum,
286, rue St-Joseph,
QUEBED, Qué.

Cher monsieur,

J'ai bien requ votre lettre du 27 janvier dans laquelle vous fai tes
certaines observations su sujet de la convention colleetive survenue antre, d'u
ne part, la Cité de Montréal et, d'autre part, le Syndicat des contremaîtres en-
ployés par la Cité de Montréal.

Je me permets de vous faire, à ce sujet, les mises au point nécessai-
rest

lo L'Association partie À la convention veut très bien, À mon sens, re-
présenter los int“rêts de ses membres mms si elle n°a pas “t/ raconnue par la
Commission de Relations cuvribres.

Seul le refus de la Cité de Yaontréal 3e n'rocter ou une certification
accordée à un autre vroupement ouvrier pourrait enlever ce Aroit eu 3yniiocat,

80 IL n'y a aucune objection à ce que in convention pr’voit le règlement
des griefs nar l'anplication 7e la Loi des Dtfférends Ouvriers de Québec qui,
en définitive, ns fait qu’établir une procéure; 1l'applioation le la Loi des
Différends Ouvriers de Québec n'empSche aucunement le mise À orAcution ‘e la
Loi Ces Di": érends entre les Services publics et leurs salari”s.

So Vous formules au troisième paragraphe de votre lettre une opinion à
l'effet gus cette convention collective ast un "zentlenen agreenent”; je ne par-
tage pus oettas façon de voir, étant donné l’incorporation du Jyn/icat sigmatai-
re et le dépôt de la convention en axéoution d3 la Loi des 3yn!ioats Profession-
nels. Cette condition donna sans aucun doute un caractère légal À la convention.

Js vous criernis le me communiquer votr> opinion en urge ‘as cas 5b-

ssrvr' ions.

Vauiller ~~r or», char Mons' mir, l'expression ‘6e ms sntimnts lis

meilleurs.

Le sous-ministre du Travail,

J.



  

québee, le 28 janvier, 1949.

Monsieur Philippe Rousseau, C.R., conseil lier juridique,
Commission du Salaire Minimun,
286, rue St-Josaph,

WEB, Qué.

Gher monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 27 janvier dans laquelle vous fai tes

certaines observations au sujet de la convention collesetive survenue ontre, d'u
ne part, la Cité de Montréal ot, d'autre part, le Syndicat des contremaîtres en-

ployés par la Cité de Montréal.

Je me permets de vous faire, à ce sujet, les mises au point nécessai-
res!

lo L'Association partie A la convention peut très bien, à mon sens, ree
présenter les int‘rêts de ses membres mimes si elle n'a pas “tf rsconnue par la
Commission de Relations ouvrières.

Seul le refus de la Cité 4e Ynntr#al "3 n‘gocier ou une certification

accordée à un autre groupement ouvrier pourrait enlever ce Troit au Synw4icat.

20 Il n'y a aucune cbjeotion 4 6e que la convention pr’voit le rèzlement
des griefs par l'application “e le Loi des Différenés Ouvriers Je Juébee qui,
en définitive, ne fait qu’établir une Drocé‘ure; l'application le la Loi des
Différents Ouvriers de Québec n'empêche sucunemsnt la rise à orAcution le la
Loi ‘es Di érents entre les Services publics et lsurs sslaris.

30 Vous formulez nu troisième paragraphe 13 votre lettre une opinion A
l'effet quo cette convention collective ast un "gentlemen agree.sent®; je ne par-
tage pas cettu façon de voir, étant donné l'incorporation du Jyndicat si gmatai-
re ot le dépôt de la convention en sréoution d> la Loi des 3ynlicats Profession-
nels. Cette condition donne sans suoun doute un caractère légal À la convention.

Je vous prierais de ne communiquer votr3 opinion en narge ‘e ces ob-

servations,

Veuillez agrfer, oher Monsisur, l'expression de res sentiments les

noeilleurs.

Le sous-ministre du Travail,

Géraré Tremblay,

Je
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES
Québec, co 27 janvier, ILE1nËREÇUE

JN 23 1947
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Mensieur Gérard Tremblay, sous-ministre, BUREAU
Ministère du travail, SOUS-MINISTRE
tel du gouvernement, [ | DU TRAVAIL

Sujet: Convention collective intervenue
entre La Cité de Montréal et le
Syndicat des contramaîtres employéa
par la Cité de Montréal.

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat en date du 16 juillet, 1946,
déposé à votre ministère sous le no 318, le 14 septembre, 1946, et a la
Commission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-A, chapitre
162=A, S.R.Q., 1941, et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

l. Notons que la partie ouvrière n'a pas été reconnue par la Commis-
sion des relations ouvrières et qu'elle ne pourra l'etre, de sorte qu'elle
ne peut représenter que les intérêts de ses membres bien que ceux des contre-
maîtres qui n'adhèreront au Syndicat pourront prévaloir, en vertu de l'arti-
cle 18 de la Loi des Syndicats professionnels, chap, 162=a, S.R.3., 1941, et

amendements, des avartages procurés au syndicat tout en transigeant individuelle-

ment avec le patron.

2. & l'article 18, pour le mode de règlement de leurs différends, les
parties se réfèrent à la Loi des différends ouvriers de Québec, chap. 167,
S.R.Q-, 1941, et amendements. Vu qu'il s'agit d'un service public n'y auraite
il pas lieu de croire qu'elles seront aussi soumises aux dispositions du cha

, 9,IS.R.Q. é t S -BUREAU DU SOUS-MINEIESSe Q,1381ofomendements, Loi des différends entre les Services pu

 

Prépèrertettzace À: ;
>. La situation toute spéciale, pour ne pas dire paradoxale du syndicat,

qui ne peut être reconnu par la Commission des relations ouvrières en regard
bre des fridiaunà du chap. 162-A, S.R.Q., 1941 et amendements, rend 1'applica-   

 

f_ , tion {juridique de ce contrat, quant à sa durée, la capacité des parties de se ;

prévaloir de la Loi des relat ions ouvrières, et les effets du mandat qu£ veut

ay s/'octfroyer le Syndicat, des plus difficile. Nous sommes portésa considérer
i eqnirat comme un "gentlemen agreement” dont la durée ne .eut être affectée
par Les regles ri gides de cle 15 de la Loi des relations ouvrières,étant

-soustrait aux dispositions de la dite loi.ousy

Foro Nous voyons difficilement, vu le statut des parties quélles recomman-
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I =disPSEDENES

Québec, ce SP janvier, 1947.

Mensiour Gérard Tremblay, sous-ministre,
nistère du travail,
tel du gouvernement,

Québec.

Sujet! Convention collective intervenue
entre La Cité de Montréal et le
Syndicat des contramaîtres employés
par la Cité de Montréal,

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat en date du 16 juillet, 1946,
déposé a votre ministère sous le no 318, le 14 septembre, 1945, et à la
Commission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-A, chapitre

162-4, S.R. Qe» 1941, et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

l. Notons que la partie ouvrière n'a pas été reconnue par la Connis-
sion des relations ouvrières et qu ‘elle ne pourra l'être, de sorte qu'elle
ne peut représenter que les intérêts de ses mombres bien que ceux des contre
maîtres qui n'adhèreront au Syndicat pourront“prévaloir, en vertu de 1l'arti-
cle 18 de la Loi des Syndicats professionnels, chap. l162-A, S.R.Q., 1941, et

amendements, des avannges procurés au syndicat tout en transigeant individuelle-

ment avec le patron.

2. à l'ertiole18, pour le mode de règlement de leurs différends, les
parties se réfèrent à la Loi des différends ouvriers de Québec, ohap. 167,
S.R.Q., 1941, et amendements. Vu qu’il s'agit d'un service public n’y aur ait-
11 pas lieu de croire qu'elles seront gussi soumises aux dispositions du chap.
169, S.R.Q., 1941 et amendements, Loi des différends entre les Services pu-
blics et leur salariés.

3. La situation toute spéciale, pour ne pas dire paradoxale du syndicat,
qui ne peut être reconnu par la Commission des relations ouvrières en regard
des dispositions du chap. 168-A, S. Re Q., 1941 et amendements, rend 1l'applica-
tion juridique de ce contrat, quant à sa durée, la capacité des parties de se
prévaloir de la Loi des relat ions ouvrières, et les effets du mandat qué veut
s'octroyer le Syndicat, des plus difficile. Nous sommes portésa_considérer
ve contrat comme un "gentlemen agreement” dont la durée ne ,eut etre affectée

par les règles rigides de l'article 15 de la Lol des relations ouvrieres,étant
soustrait aux dispositions de la dite loi.

Nous voyons difficilement, vu le statut des parties, quelles reconner-
dations nous pourrions faire dans un tel cas.

Bien à vous,

Philippe Rousseau, 6.r.
ae conseiller juridique

geTAA ud 4 Af dy gr ae ghd Es ae CE ME us UM00 TORCCE PACE Ph ASN cod it, NCAR Sls iY ie Rowe = ire asia ha ad ; yallLaiLlSp LEerGeBTRis BEBtMEAN0VIRIUS iEIiAAae,
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A.3/3 MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Québeo, ce 19 décembre lwib.

MBMO dostinéd a: Mo Philippe Rousseau, conseiller juridique,

Québec.

Sujet: Convention collective intervenue ontro 18 Cité de

Montreal ot Le Syndicat des contrenaîtres employés par ls

Cité de Mogtrosl,e AAT Ape SRR

Monsiour,

Jo vous inclus uno copie do cotto convention concluo sous la
Loi des Syndicats profossionnuls (S.R.Q., 1941, chapitro 162 ot amende-
monts) ot déposée au ministôro du Travail lo 14 septembre 1948,
sous lu numro 318 3 Jo vous pric d'un fairo l'étude ut do mo comu-
niquer vos obscrvations,

Ia scus-ninistre

T=1172 : H=17



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 19 décumbre 1346.

MEMO destiné & Comnission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québeo e

Sujet; Conv. coll. entre Lu Cité de
Montréal et le Syndicat des contremaîtres enployés par
la Cité de Montréal.

Monsieur,

Je vous inclus ‘me copie de ocotte convontion conclue
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, {S.R.Qe, 1941, charitre 162
ot amondomonts), datée du 12 juillet 1346 ot déposéo au ministère du
Travail sous lo numéro 318,

Sinodrement & vous,

Le Scus-ninistre

T=1174
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JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.
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COMMISSION DE
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RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
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NtÏ

RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUHBRC [3 y

202 : {

286. RUE ST-JOSEPH,
QUEBEC.

Morsieur Gérard ‘Tremblay,

Quebec le

4 EST, RUE NOTRE-DAME
MONTREAL.

Pa

3TRE

AvAILÀ 
27 décembre, 1966.

 

 

3, -*"istre du Travail, ©
Hôtel du Gouvernement , )
uibece, Peg. 9

RE: La Cité de Montréal,

& 9
Le Syndicat des contremaitres enployés par la
Cité de Montréal.

Monsirur le sous-ninistre, G

Jtaccuse raception de wtre lettre

du 19 décembre, 1946, , accompasnée pour dépot

de deux copies ortirfiées d'une convention de travail, “

en date du 12 juillet 1948 , interveauc cntre

les parties ci-dessus mont ionndes et déposée au miris-

tère du Travail, le 14 septembre, 1946
sous lc numero 818, «

<

Bian a vous,
+

Fe Eo Bernier, Li.l

/mg 
Le secretaire,

@
8



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québoo, oo 19 ducembre 1943.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

Québece

Sujot: Convention collective entre La Cité de Montréal

et le Syndicat des contrenaÎîtres employés par la Cita de

Monsieur, Montro:le
 

Conformémont aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'article 19=A
de la Loi des Rolations ouvriéres (S.R.Q. chapitre 162sA et amondoments), je
vous inolus, pour dépôt, doux oopies ourtifiées do cotto g3nvontiop datégdu
12 juillet 1346 ___ot déposée au ministère du Travail lo reptombra
sous le numéro on oxéoution do la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q.,
1941, chapitro 162 ot amende:ients).

Sinodrement & vous,

Le sous-ministre

H=14
Tell 76

» 0

£9



  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉÊREC

Québec, ce 18 saptembre 1340.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,

T=11 77

286, rue St=Joseph,
Québec.

Sujets Convention collective entre la Cite de Montréal et

Monsieur, le Syndicat des contremafîtres employds pur la Citu Je

Montréal.

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 14 septembre 1J46 sous le numéro

318.

Sinedrement & vous,

Le sous=ninistre

H=12

  



 
T=1157

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Quebuc, ce 18 septembre 1946.

Me Théo Lespérance, aviseur légal,
477, rue St-François-Xavier,
Montréal °

Cher monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dé; ot fait
au ministèro du Tr:vail, lo 14 septembre 1946 sous lc numéro

318 du la convontion colluctivo concluo sous la Loi des Syndi-
cats professionnels (S.R.Q, 1941, chapitre 162 ot amendomonts)
ot intorvcnuc cntro la Cité de Montréal et Le Syndicat des
contremaîtres employés par la Cité de Montréal.

Ju vous fais romarquer quo la partiv ouvridro n'a pas
été roconnuc camme agont négociateur par la Camission de
Relations ouvrièros do Quév cs ladite convention cst donc assu-

jottic & l'article 18 do la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit comme suits

"15, Rion dans la présonto loi n'anpScho une
"associction non roconnuo do concluro unc convontion

"colluctivo, mais une convention cinsi coneluc ost
"non avenue le jour od une autre association c¢st roconnuce
"par la Cammission pour lo sroupc que ronrésonte cote
" p a à . tr P à

tu dernière association, "

Vouilloz agréor l'oxprossion do mes moillours senti-
monts.

Lo Sous-mi nis tro

MC.

incl.

R-3
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VILLE DE MONTREAL CITY OF MONTREAL

 

CANADA

BUREAU DU GREFFIER DE LA CITÉ

CITY CLERK'S OFFICE HOTEL DE VILLE,
City HALL,

le 19 septembre 1946.

LETTRE REÇUE
-

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement’ | BUREAU ou
QUEBEC  P.Q. sou STRR
< < DU TRAVAIL

Cher monsieur,

J'ai transmis à Me Louis-A. Lapointe, directeur
des services, votre lettre du 18 septembre courant contenant
un certificat de dépôt no 318 de la convention collective
conclue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.2., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre la Cité de Montréal
et le Syndicat des contremaîtres employés par la Cité de Montréal,
et faisant remarquer que la partie ouvrière n'a pas été reconnue
comme agent négociateur par la Commission de Relations ouvrières
de Québec et que cette convention est assujettie à l'article 18
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.2., 1941, chapitre 162-A).

— Veuillez agréer, cher monsieur, l'expression de

 

 

 

 

 

bc TMS Res deilleurs sentiments,

Prepacnr rt:

LE GREFFIER DE LA CITE,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEI. DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québue, co 18 septembre 1946,

Monsieur J.A. Mongeau,
Greffier de la Cité,
Hôtel de Ville,
Montréal.

Monsieur le Greffier,

Jo vous inclus un cortificat consjatant lc dé ôt fait
ou ministèro du Travail, lo 14 septembre 194 sous lo numéro

318 4. la convontion Petivo conclue sous la Loi dus Syndi-

cats rofeossionnols GR 1341, chapitre lol ot aacndemunts)
ct intervenuv cntro 212 de Montréal et Le Syndicat les
contremaîtres employés par la Cité de Montréal.

Jo vous lais romarquer quo la partiv ouvridro n'a pas
été reconnuc canme agent négociateur por la Camission de

Relations ouvrières de Quév.c: laditu convention cest donc assu-

jottivo À l'article 18 de la Loi dos Relations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit comme suite

"15, Rion dans la présonto loi n'amplcho une
"associction non rcconnuc de conclurc unc convention

"colluctivo, mais ure convention ainsi conclue cst
"non avenue le jour od une autre association cst roconnue
"par la Camnission pour lo groupe que rupresunte cet-
"tu dornièro association."

Vcuilloz agréor l'euxprossion do mus muillours senti-
monts.

Lo Sous-mi nis tro

MC.
inel.

T«1157 =-3



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL

 

DEPARTMENT OF I ABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.§.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 318
Number

uatorsiène
Les présentes établissent que le 9
It is hereby certified that on the

six
jour du mois de septenbre mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

. , ; Monsieur J.A. Nongeau, Creffier de la Gité
le ministère du Travail a reçu de
Cr Reeves" of Labour has received from

318
la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement. which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

12 juillet 1946
~ Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

: tre: La Cité de Moutréal et Le Syndicat des oontremaîtres employés
pceVEN ha "par la Cité de lontrdal

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

dix=huitième ; ;
Sc Seal ce jour du mois de
eau ea this day of the month of

septenbre ; six
mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

BC.

Sous-ministre Deputy Minister

H-1

Son wy 26% 2 7 raies a NS es vue 2 Bo:TATh %*- on



Sey

    

 

   

¢

EXTRAIT du procès-verbal d'une séance du Comité exécutif
de la Ville de Montréul, tonus le Ç

z Juillet 1916. hb
LETTRE RECUE A

S-14 1948
BUREAU DU

BOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

Soumis un rapport dos nvocnts le la Ville ’

transmet tant un projet de corvuntion collective

le traveil en quadruplicata, pour une por. lu

d'un au à compter du ler (Alcuubro 1Udh, errr. la

* Cité Jo Moitréal at le Syudicat les co: tremaft rus

ouployés pur la Vito Je ilor.kreal;

RESOLU:-- d’epprouver co projet do couventior

et d'autoriser le présilent du Comité

| ex.Cut.t et le groffier de la Cité à

—==ssseess ss, le Signer au num de lu Clitle
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W. (Certifié)

mane|eeME .
Litres1 3/45 |
Formuie HS| | Groffier ie la Cité.

 

Aud. ,
Compt. 3,
D. des F. 4,
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(COPIE)

CONVINTICii COLLECTIVE INTERVAIIUE LE L6 JUILLS2 1546

Suivant les dispositions du paragraphe
9 de l'article 6 de la Loi des Syn-

dicuts Professionnels, SoRe<e

1941, chapitre 102,

entre

ed ‘
LA CIT: D3 MONTREAL

(ci-anrès désisaée la cité)

D'UI:Z PAR:

et

LA SY-DICAT, DES CO-"IRMMAÎTRES IMPLOYSS
I — th =; ° ’ 5,P.R LA CILÉ Di NOMMÉAI,
(ci-arvès dAsiané "Le Syndiact",

D'AUTRE PART.

=====30m= Ne) =0md= T= 0-0 =(= 0=0=

- 1] -

RECONNAISSANCE

Lu Cité de Nontréal reconnuît, par les pr“sentes, lo Syndicat
corme soul ugent do négociation des ennloyés dos divors sorvices lo la Cité
exurçant lu fonction às contromafîtree

- II -

JURIDICTION

La 5résonto convantion révit les fonctionnaires désignés sous
1, titre de cortrumaîtres ot épolomant tous cutros fnictionnaires

dont los fouctions sont assimilées % collo de contremaîtrs,

romplissait des charges « 1 iruns, sé trihuCes nur lu CIL* à raison d'un ‘rui-

arent A nuel at miquonent Ÿ cfa + 1 deco Le à rridre pendart les Houres le

Lravail et viseur dans le surviece do t chneu fait partic.
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PO" CTIONHAIRES
 

Le mot "fonctiornaire"” dans In nvser.te convertion, sisuifie

un fonctionnaire tel que défini dars l’article II.
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HEURES DE TRAVAIL
 

Les contremaîtres auront les mêres houres régulièros de tra-
vail que les ouvriers qu’ils dirigent. Cependant, à la demande du directour
du service ou d’un de sos ruprésentants, ils duvront fournir, jusqu'à concur-
renco de trente (30) minutes additionnelles pur jeur, qui neuvent ôtre répar-
tios soit avant l’arrivée du leurs employés, soit anrès leur dépurt; lo tomps
aiusi fourni ne doit pas être corsid“ré corme temps supplémentaire.

Dans les cas dus contreruÎîtres rré.oaés & l'enlèvement de ln
neige et de la glace, au cenèrare ot au sablage des chuuss®es, il n'y a pas

de limitation de la journée r4~ulidrs de traveil. Toutefois, aucun de ces
nréposés ne sera obligé de travailler pendant plus do (17) quinze heures par

(24) vinet-aouatre heures on aucun tomns (le turps du ropus ne constituant pas
une interruntion du trav…il pour les fins nrésartes); tout lo temps Co travail
quo le contremal tre consentire & faire on sus de ses (18) ruinze heures par
(24) vingt-quatre heures, sera du tr.veil supnlémontnire. La seraince normale

dereure liritée à (54) cinquante-quatre heures. Toutes les houres dans une
même semaine après ces (£4) cinquante-quatre heures sont du travail sunnlé-
mentairee
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’

PHIES CHONERS
 

aucun treviil nu devra Être fait le dimanche ot Jus jours

fériés suivants: Lu Jour de l'a, L'Esinhanie, lo Ve:dredi Saint, L'Acscension,
Lai Saint-Jean-saiptiste, Lu Confédération, La Fote du frivail, Lo Jour d'Actions
ds Graces, La foussaiant, L'EInm:culéo Concention ot oal, sauf dans los cas
du nécessité. Le controrzuîtro appol” à travailler tn dimanche ou u: jeur

féris, aura droit à \uic roriso on congé, À le dice fixie par lo directeur du
service, au cours de l'exercice ou dans lestrerte jours suivants. A défaut

de ce faire, lu cong? perdu sara rémunére aux taux d“terminés à l'article VI.

ES
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TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

Sauf les cas prévus aux articles IV et V, tout travail fait
en dehors des heures régulières sera considéré comme travail supnlémentaire

ot sera rémunéré au taux de $1.50 l'heure.

Tout travail supplémentaire devra être préalablement approuvé
par lo Comité exécutif, ou par ses représentants spéciulement autorisés.

Aucune rémunération ne sera payée pour travail supplémentuire
qui aurait pu être offectué avant la date de la signature do la présente con-

vention.
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VACANCES PAYEES

a) Tout fonctionnaire oui cura été en service continu pondant

douze mois comme fonctionnairs tel cue défini à l'article II cura droit a
douze jours ouvrables du Vacances payées - (le samedi devant compter pour une

journée).

b) Tout fonctionncire qui aura été en service continu durant dix
ans comme fonctionnaire tel quo défini à l’article II, uura droit à dix-huit
jours ouvrables du vacuncos payées.

c) Nonobstent les dispositions ci-dessus, la périodo de douzo
mois ou de dix ans, pour les fonctionnaires employés comme fonctionnsires au

song de l'urticle II & la date de la signature de la présente convention,
sera calculée À compter du jour où ils sont ontrés au sorvice do la ville

d'uns façun continus come employé À un titre quelconquo.
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TRAITEMENT EN MALADIE

le a) Ic traitement des fonctionnaires absents pour cause de maladie

ne leur sera payé en entier que nour un total de quinze jours ouvrables, dans

le cours d'un exercice, le samedi devant compter pour une journée. Aprés la
période de jours en muludio accumulés nu crédit du fonctionnaire, lu moitié
de son traitement lui seru puyé durant soixante jours ouvrables additionnels,

à moins que le Comité exécutif ne prolonge ce d“lui, sur rapport du directeur

du service intéressée
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b) Cette disposition ne s'applique pcs, cependant, dans le cas
de blessures regues ou de raladie contractée dans 1l'exercice dasa fonctions de

l'intéressé, alors que le Comité exécutif décidera dans chaque cas, sur rapport
du directsur du service concerné, la période du paiomont du traitement en
entiar,

Toutefois, dans les cas régis par la Loi des accidents du
travail, le fonctionnaire n'aura droit qu’au bénéfice prévu par cette loi.

Les paiements en vertu du présent paragraphe n'affectent pas
les crédits de jours accumulés en faveur du fonctionnaire.

c) Dans tous les cas, la Cité pourra faire examiner l'amoloyé

malade par son médecin aussi souvent qu'elle le désirera. Le médecin du
service décide si l’absonce est motivée, si los blessures ont été reçues ou
si la maladie a été contractéo dans l'exercice des fonctions de l'intéressé
et détermine la datc où le malado pout roprondre can travail. Sa décision
est finale,

Le présent naragraphe n'a nas pour effet de restreindre les

droits du fonctionnairu dans los cas régis par la Loi des accidents du travail.

à) Les directeurs de service soumettronut au Comité oxécutif, dans
les premiors jours du chaque mois, un état détaillé des absencns do leurs su-=
balternes pour cause de maladie, durant le mois nrécédont, avec lours rccomman-
dations sur co pointe.

e) Cependant, la périodo de quinzo juurs ouvrables montionnée au
paragruphe "a" sora cumululive on ce sens que les jours d’absoneue ainsi alloués,
mais qui n'auront pas été utilisés dans le cours d'un exercice, seront ajoutés
à la période de quinze jours des exercices subséquents et portés au crédit de
l'intéressé dont la période pendant luquelle il aura droit À son plein salaire,
pour cuuse de maladie, sera augmentéo d'autant.

f) Le directeur de chaque service devra étublir le nombre du
jours accumulés en faveur de chaque fonctionnaire, on prenant pour base lu

solde de jours on maladie à son crédit, lo ler mai 1646.

2. vout fonctionnaire bénéficiera, jusqu'à concurrence de cent
quatre-vinet jours, lors de sa mise à la rotraito, du solde de journées de

maladie À son crédit.

Be Tout fonctionnaire qui quitte son emploi autrument quo nour

sa mise À lu retraite, bén“ficiera, jusqu'à concurrence do cent qu..tre-vingt
jours, d'une sanmc de donivrs équivalant au soldo de journées en maladiv à
son crédit. an cus de décès, los ayunts-droit recevront cette sommo.

4. Pour les fins des parnzraphos & et 3, l> fonctionnairuc n’aure
droit, pour l'oxercico pondrnt loquel il abandonnera leo service, qu'À uno

journéo et quart par mots au sorvice du la ville.
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a) Tout fonctionnaire pourra Lénéficier d'un congé sans dirinu-
tion de salaire dans les cas suivants:

lors de son mariage: trois jours,
lors du mariage d'un enfant, d'un frére ou d'uns soeur: le jour de

ce mariage, :
lors du décès du père, de la mère, du conjoint ou d’un enfant:

trois jours,

lors du décès d'un grand-narent, du frère, de la soeur, du beau-
père ou de la belle-mère ou d'un srand-narent du conjoint: le

jour des funérailles.

Dans les cas ci-dessus, si le mariago ou les funérailles ont
lieu à plus de cinquante milles du Montréal, l'employé uura droit à un jour
additionnel.

Dans tous los cas, l’amoloyé devra prévenir son supérieur

immédiat avant son départ.

b) Tout membre du Syndicat nommé dans un comité d'arbitrage ou
choisi comme délégué sera autorisé à lisser son travail, avec 1'aprrobation
da son chef do service, sur production d'un eurtificat à cet e’fet. Aucun
traitoment nu lui sora pay” nour la durde de son avsenccs. Cunend.nt, si ce

r.embre est 4¢1duud dans 1tintérdt irmddiat des fonctionnuires, 1a ville sera

teuuc de lui par.r son plein traltemunt.,
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AUG-ENTATIONS SYSTUTAIRES
pr

Des augmontations statutairos seront uccordses aux fonction-
naires, d'après le mode suivant:

$100.00 annuellemsnt pour les traitsments de 2,500.00 et moins
jusqu'à ce quo lu fonctionnaire ait uttoint le maximum
de se classe.

200.00 annuelloment pour un fonctionnairo dont le traitement

so chiffreru à /2,500.01 et plus.

a) Les fonctionnaires on sorvico le ler décerbre 1946 recevront

ces auxment:tions statutaires d'année en annce, à cumpter du ler décembre 1946;
ceux entres au service “prés le ler décembre 1948, ou promus donuis cette dute,
recovront les uaugme::tutions st:tut.iros d'année en année la jour anniveranire

ag leur nomin tior ou de ‘our >vromotione
+



b) Cependant, si un directeur de service jufe à nronos de recom-
mander que l’e&urmentation statutaire ne mit pas accordée À cartains fonction-
naires, il devra sviser à cet effet, les autorit”s de la ville et transmettre

au comité des griefs unccupie de cet avis, au moins trente jours avant la dato
de l'application dus augmentations statutaires. Celui-ci dovra fuire enquête

sur le bion-fond: de cette recormandation.
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PROMOTION

a) Tout fonctionnaire pourra se porter candidat à un posta do

contremaître plus élové. Dans toute :romotion, lu nréférenco devra être ac-
cordée à un contromaître de Le division concernéo, en tunant compte de la

commétence, du mérite et de l'ancianneté des candidats.

Après l'établissamant par la Cité d'un système d'oxamens,
les promotions suront faites parmi les candidats qui auront subi l'épreuve
avoc succès, en tenant canpto du mérite ot de l'ancienneté, la préférence

dovant être accordée aux fonctionnairos do lo division ccneornée,

b) Lors de sa promotion, la fonctionnaire doit recovoir immé=
diatoment lo titre ct lu Lraitoment attaché à se: nouvelles attributions.
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TRAIr£NelT
SNAREEEEA-SI

Les contremaitres réeis pur la présente convention rucevront
les tr.iteomeuts suivants:

SURVICEL DES (RAVAUN PUBLICS

Division dco services des

Laux et dou l'Assainissorant

Contremal tre do soction 3200 - 3500o
i

Eloctricien chef - pompos 2600 - 3000

Ülectricier en chof - Filtres 2500 - 3000
Mécanicien en chef - nomnes 2¢00 - 3000
Llectricien on charge - i.cTavish 2300 - 2600

Contremaître (sous-section) 2500 - 2€00
Contremal tre de cour £100 - 2400

Division des services -luctriques

Opérateur on chef des siznaux st alurmes 2800 - 3000
Contremafîtro do li-nes 2300 - 260



Division de la voie publique

Contremaitre de section
Contremal tre de coupes (été et
assistant-contromaître de section (river)

Contremaître de cour et d'outillage
Contremaître (sous-section)
Contremaî tro d'iucinérateur
Surveillant des écurias

division des parcs, jardins

_8t terrains de jeux

Chef jardinier
Contremaf tre
Contremaître (Ile 3te-Hélène) (L.C.E. sans
rémunération pour temps supplémeutaire)

Division des édifices et autres
bâtiments muni cinaux

Contremaître de l'entretien de l'iôtel
de ville et de l'annexe

Contremaître de métiers (d'ouvriers)

Division des ateliers municivnaux

Contremaître de métiers (d'ouvriers)
Contremaître de cours

SERVICE D&S FINANCES

Division des marchés

Chef mécanicien

Ces échelles de trait-monts entrent on viguour à

lur d.‘combreo 194%.

. 35:09

£¢00
£600
«£300
2200
2200

£600
2300

300

D
O

t
s

N
o

C
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O
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2600
2100

2600

3000
3000

2:00
250C
2500

3000
2600

5000
3000

3000
£400

3000

comter du

Souls auront droit À lo rétroactivité lea l'onctionnaires au

servico du lu ville à la datr do la stvanture do la présento convention,
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VERSD.ÆNTS PÉRIODIQUES

Le traitement annuai sera rénarti on vinat-six versements

offoctués à tous les deux vondrodis.
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PERCEPTION DES CONTRIBULIONS

La ville percevra en lesretenant sur les chèques de paie les

contributions mensuelles des membres qui lui en auront confié le mandat. Ce

mandat peut être révoqué par un avis de trente jours. La ville fera remise
au Syndicat, chaque mois.

Le Syndicat remboursera À la ville toutes les dénenses en-
courues pour ces fins.
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DROIT D'AVF ICLAGE

La ville autorise le Syndicat des contremaîtres employés
par la cité de liontréal à affichor dans un endroit convenable indi nué par

le chef du service, los avis relatifs aux affaires du Syndicat.
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COMITE DES GRIEFS

Un comité du riefs duo trois mumbres normés par le comité

exécutif du Syndicat est formé pour enquôter sur tous los criofs cu> les
fonctionnuires désirsront lui somettre. Le présidont du syndicat fait

partie du conit“ dus ‘riafs st en est le résident.

Cu comité duvru siépor aurrès los hourza ré-nuliores de tvavail.
En C49 de démission où d'incunacité d’ucir d'un rombre du comité des vriofs,
lu comit* executif du syndicat vorru à von remplucemente

lout ricl duvra Ître soumis rur écrit. anrès enqtéête, lo

c:niit* devra faire runnort, avre sos r-comundations, au directour lu service

eccne.rné et tontor d'un vontr À ’no entente avoe crlui-ci ou ses rodrsentants.

A d*tfaut d'accord, lu Comité dos griofs farn rnport ai Comtt ” varitairse

- ÆAVIT -

# ra "vy

COLIVE PARITLIRL

Le comité 5 ri ir Atallt vaive.t l'urticlo XX do lu corvon-
Teak Jb le rill ot !

tioi coirletive int rve oo 1e 10 set bros ua ;
national dos Conott<riires “untebpaux do dormant, Cira comme cori atte

taire cux lins dc l. Onsont, convertion of 1] ix-ro.ra tour lo vouveirs,

Aroivs et juvoir. © Dtisnn“s ds.e Ledit article Ll.

  



Lors do l'étude des criefs présentés par le corité des priefs
arévu à l'article VI, le présidunt et le conseiller tachnique du Syndicat

auront droit d'assister aux séatces du comité parituire, nvec voix délibéra-

tive seulament.

 

- XVIII -

DIFFÉRENDS

S'il survient entre les parties contractantes, pendant la
durée de la convention, quelque différend d'un caractère collectif qui ne

peut être réglé à l'amiable ou par le comité paritaire, la ville et le
Syndicat recourront à l'arbitrage prévu dans la Loi des différends ouvriers
de Québec, S.R.ge 1941, chapitre 167.
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DUREE DE LA COWVRl'IOii

 

La présente convention sera en vigueur à compter du ler décem-

bre 1945 et se terminera le 30 novembre 1948. Elle se renouvellera automati-
cuement d'année en année, à moins de dénonciation par écrit de l'une ou
l’autre des partiss, dans un dlai de pas plusde soixante jours ni de moins

de trerto jours uvréc/dant In dite do son expiration.

Au cas de dénonciation nar l’une ou l'autre des parties, la
présente convention demeurera en vigueur tout le temps des négociations et

jusqu'à l'ontrée on viguour du nouveau contrat.

La présente convention ost signée par la Cité de Montréal,
en vertu d’une résolution de sou comité uxécutif adontéo lo douzo juillet
1946 ct pour le Syndicat des contremiîtres cmployés par la cité do Montréal,
en vertu d'une résolution dc son comité oxécutif udontéo le onze juillot

1946.

Signéo nu nom de la Cité do Montréal

(SCEAU) (Signé) J.-0. Asselin,
Président du Comité oxéoutif.

\ 5
Témoin: a “ a... do J.-A. Nongonu, ~ 4
(Signé) Gérard Boudreau. Wives A => Groffier de la Cité,

Si gnée au nom du Syndicat des contromaî- A
tros omployés par la Cité do Montréal |

 

‘ ; (Signé) C.-A, Lapierre,  //X,/ A 4
T : Président, marTh ’4 | -

7x2 1 LP A ef27 ,

       

Témoin: do 7. Kolochc, a ets
(Signé) Gérard Boudreau, iy /¢ ‘dn Secrétaire. py er -6 LE “Ty 739€ A ,

 



Û

EXTRAIT du procès-verbal d'une séance du Comité exécutif
de la Ville de Montréal, tonue le

2 juillet 1 9 1 6,

Soumis un rapport des avocuts de la Ville
transmettant un projet de convention collective
le travail en quadruplicatu, pour une période
d’un au à compter du ler décombro 19495, entre la
Cité de Montréal et le Syndicat des cortremaît res
oirployés par la Cits de ilurtréal;

RESOLU :— d'approuver co projet do convention
et d'autoriser le président du Comité
exécutif et le groffier de la Cité à
le sisner nu num de lu Cité.

(Certifié)

  
Groffier de la Cité.  

Aud. ,
Cormt. 3,
D. ‘les Fe +,

T. P. b,

:: Boudreau & ldvss. de


